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 n° 237 813 du 2 juillet 2020 

dans l’affaire X / III 

 

 

 En cause : X  

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître I. SIMONE 

Rue Stanley, 62 

1180 BRUXELLES 

 

  Contre : 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, chargé de la 

Simplification administrative et désormais par la Ministre des Affaires sociales et de 

la Santé publique, et de l'Asile et la Migration 

 
 

LA PRÉSIDENTE F.F. DE LA IIIème CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 3 avril 2017, par  X, qui déclare être de nationalité djiboutienne, tendant à la 

suspension et l’annulation de la décision déclarant non fondée une demande d'autorisation de séjour et 

l'ordre de quitter le territoire, pris le 16 février 2017. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après : la loi du 15 décembre 

1980).  

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 2 juin 2020 convoquant les parties à l’audience du 26 juin 2020. 

 

Entendue, en son rapport, B. VERDICKT, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendues, en leurs observations, Me I. SIMONE, avocate, qui comparaît pour la partie requérante, et 

Me M. ELJASZUK loco Me E. DERRIKS, avocate, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause 

 

1.1. La partie requérante est arrivée en Belgique le 28 aout 2013 et y a introduit une demande de 

protection internationale le 28 août 2013. Cette procédure s’est clôturée par un arrêt du Conseil du 

contentieux des étrangers (ci-après : le Conseil) n° 147 619 du 11 juin 2015 confirmant la décision de 

refus du statut de réfugié et refus du statut de protection subsidiaire prise par le Commissariat Général 

aux Réfugiés et aux Apatrides (ci-après : le CGRA) en date du 25 septembre 2014. 

 

1.2. Le 7 novembre 2014, la partie requérante a fait l’objet d’un ordre de quitter le territoire - demandeur 

d’asile (annexe 13quinquies). Par un arrêt n° 182 208 du 14 février 2017, le Conseil a annulé cette 

décision.  



  

 

 

CCE X - Page 2 

 

1.3. Le 19 juin 2015, la partie requérante a introduit une demande d’autorisation de séjour de plus de 

trois mois sur la base de l’article 9ter de la loi du 15 décembre 1980. Cette demande a été complétée le 

25 juillet 2015, le 21 septembre 2015, le 4 novembre 2015, le 28 décembre 2015, le 14 janvier 2016, le 

18 mai 2016 et le 8 novembre 2016. 

 

1.4. Le 16 février 2017, la partie défenderesse a déclaré cette demande non fondée et a pris un ordre 

de quitter le territoire (annexe 13) à l’encontre de la partie requérante. Ces décisions, qui lui ont été 

notifiées le 2 mars 2017, constituent les actes attaqués et sont motivées comme suit : 

 

- En ce qui concerne la décision de rejet d’une demande d’autorisation de séjour (ci-après : le premier 

acte attaqué) 

 

« Motif : 

 

Le problème médical invoqué ne peut être retenu pour justifier la délivrance d’un titre de séjour 

conformément à l'article 9 ter de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, 

l'établissement et l'éloignement des étrangers, comme remplacé par l'article 187 de la loi du 29 

Décembre 2010 portant des dispositions diverses.  

 

Madame [T.D.S.], de nationalité Djibouti (Rép. de), invoque la santé de son fils [H.M.], à l’appui de leur 

demande d’autorisation de séjour, justifiant une régularisation de séjour en Belgique. Le Médecin de 

l’Office des Etrangers (OE), compétent pour l’évaluation de l’état de santé de l’enfant et, si nécessaire, 

pour l’appréciation des possibilités de traitement au pays d’origine et/ou de provenance, a ainsi été 

invité à se prononcer quant à un possible retour vers Djibouti (Rép. de), pays d’origine du requérant. 

 

Dans son avis médical remis le 14.02.2017, (joint en annexe de la présente décision sous pli fermé), le 

médecin de l’OE affirme que les certificats médicaux fournis ne permettent pas d’établir que l’intéressé, 

[M.H.], âgé de 14 ans, originaire de Djibouti, souffre actuellement d’une maladie dans un état tel qu’elle 

entraîne un risque réel pour sa vie ou son intégrité physique. 

Du point de vue médical, conclut le médecin de l’Office des Etrangers, la pathologie dont souffre 

l’intéressé n’entraîne pas un risque réel de traitement inhumain ou dégradant vu que le traitement est 

disponible et accessible à Djibouti. 

 

Du point de vue médical, souligne le médecin de l’Office des Etrangers, il n’y a pas de contre-indication 

au retour au pays d’origine. 

 

Dès lors, 

 

1) il n’apparaît pas que l’intéressé souffre d’une maladie dans un état tel qu’elle entraîne un risque réel 

pour sa vie ou son intégrité physique ou 

2) il n’apparaît pas que l’intéressé souffre d’une maladie dans un état tel qu’elle entraîne un risque réel 

de traitement inhumain ou dégradant lorsqu’il n’existe aucun traitement adéquat dans son pays d’origine 

ou dans le pays où elle séjourne. 

Par conséquent, il n’existe pas de preuve qu’un retour au pays d’origine ou de séjour soit une atteinte à 

la directive Européenne 2004/83/CE, ni à l’article 3 CEDH. 

 

Par ailleurs, l’intéressée invoque la situation au pays d’origine caractérisée par un manque des 

structures adaptées et où le traitement nécessaire à l’enfant est non disponible et inaccessible. Notons 

toutefois que la CEDH a considéré qu’une simple possibilité de mauvais traitement en raison d’une 

conjoncture instable dans un pays n’entraîne pas en soi une infraction à l’article 3 (voir : CEDH affaire 

Vilvarajah et autres c. Royaume-Uni, 30 octobre 1991, § 111) et que, lorsque les sources dont elle 

dispose décrivent une situation générale, les allégations spécifiques d’un requérant dans un cas 

d’espèce doivent être corroborées par d’autres éléments de preuve (voir : CEDH 4 décembre 2008, 

Y,Russie, § 9 ; CEDH 28 février 2008, Saadi/Italie, § 131 ; CEDH 4 février 2005, Mamatkulov en 

Askarov/Turquie, § 73 ; CEDH 26 avril 2005, Müslim/Turquie, § 68). Arrêt n° 74 290 du 31 janvier 2012. 

Cependant, la requérante n’apporte aucun élément probant ni un tant soit peu circonstancié pour étayer 

ses assertions. Or, il lui incombe d'étayer son argumentation (Conseil d’Etat du 13/07/2001 n° 97.866). 

Signalons aussi que l’article 3 ne fait pas obligation à l’Etat contractant de pallier lesdites disparités en 

fournissant des soins de santé gratuits et illimités à tous les étrangers dépourvus du droit de demeurer 

sur son territoire (Cour Eur. D.H., arrêt N.c. c. Royaume-Unis, § 44, www.echr.coe.int). 

http://www.echr.coe.int/
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Il faut procéder au retrait de l’attestation d’immatriculation qui a été délivrée dans le cadre de la 

procédure basée sur l’article 9ter en question. Veuillez également radier les intéressés du registre des 

étrangers pour « perte de droit au séjour » ».  

 

 

- En ce qui concerne l’ordre de quitter le territoire (ci-après : le second acte attaqué) 

 

 

« MOTIF DE LA DECISION : 

L’ordre de quitter le territoire est délivré en application de l'article suivant de la loi du 15 décembre 1980 

sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers et sur la base des faits 

suivants: 

o En vertu de l’article 7, alinéa 1er, 1° de la loi du 15 décembre 1980, elle demeure dans le 

Royaume sans être porteuse des documents requis par l’article 2. En fait, l’intéressée séjourne 

sur le territoire belge sans être en possession d’un passeport revêtu d’un visa valide ».  

 

 

2. Exposé du moyen d’annulation 

 

2.1. La partie requérante prend un moyen unique de la violation des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 

1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs, des articles 9ter et 62 de la loi du 15 

décembre 1980 et du « principe suivant lequel l'administration doit prendre en considération pour 

statuer l'ensemble des éléments du dossier », ainsi que de l’erreur manifeste d’appréciation.  

 

2.2. Affirmant que son fils souffre d’une maladie dans un état tel qu’elle entraine un risque réel pour sa 

vie, son intégrité physique ou un risque de traitement inhumain ou dégradant lorsqu’il n’existe aucun 

traitement adéquat dans son pays d’origine, la partie requérante expose des considérations théoriques 

relatives à la notion de « traitement adéquat » mentionnée à l’article 9ter de la loi du 15 décembre 1980 

en indiquant que sa situation individuelle doit être prise en compte lors de l’examen de la demande.  

 

Faisant valoir que « d’après l’ONS », des dizaines de millions de personnes sont atteintes d’autisme en 

Afrique et qu’une majorité de continents n’ont pas de structures adaptées pour traiter « les syndromes », 

elle soutient qu’en l’espèce l’autisme de son fils n’a jamais été diagnostiqué à Djibouti.  

 

Elle ajoute que cette déficience nécessite non seulement une médication stricte, mais également un 

encadrement spécialisé et que son pays d’origine ne dispose pas de structures adaptées.  

 

Elle en déduit qu’il ne peut être soutenu que le traitement est disponible et accessible à Djibouti.  

 

A cet égard, elle fait grief à l’avis du médecin fonctionnaire d’être contraire à l’avis de tous les médecins 

spécialistes ayant suivi son fils. Elle rappelle que son fils souffre d’un autisme infantile, qu’il doit 

bénéficier d’un traitement à vie et que son pronostic est soumis à un encadrement spécialisé. Elle 

précise sur ce point qu’il doit être entouré de personnel spécialisé, doit pouvoir être hospitalisé en 

pédopsychiatrie et qu’un suivi pédopsychiatrique et neuropsychiatrique est indispensable.  

 

Soutenant que l’acte attaqué ne répond pas à ce point développé dans sa demande, elle fait valoir qu’il 

n’existe pas de structure adaptée pour traiter le syndrome et se réfère à un article de presse intitulé 

« L’autisme, une réalité mal comprise des africains ». Elle estime que cette absence de structures aurait 

pour conséquence que son fils serait forcément exposé à un traitement inhumain et dégradant. Elle note 

en outre que la partie défenderesse ne conteste pas valablement l’inexistence des structures 

spécialisées à Djibouti mais se contente d’affirmer que les sources évoquées décriraient une situation 

générale.  

 

Elle poursuit en exposant avoir apporté suffisamment de preuves que son fils est suivi depuis de 

nombreuses années à un niveau pluridisciplinaire et bénéficie de l’assistance d’un personnel médical 

spécialisé ainsi que d’un personnel éducatif spécialisé en sorte qu’il ne lui serait pas possible de 

continuer le travail commencé avec le même personnel en cas de retour à Djibouti.  
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Elle soutient quant à ce que son fils a besoin d’une école spécialisée et d’un cadre clair et structurant et 

qu’en cas de retour à Djibouti il perdrait tous ses repères et subirait une régression totale qui constitue 

un traitement inhumain et dégradant au sens de l’article 3 de la CEDH.  

 

S’agissant de l’examen de l’accessibilité du traitement, elle estime évident qu’elle ne pourra pas accéder 

aux soins d’un neuropédiatre ou d’un pédopsychiatre à Djibouti et ce pour des raisons financières ainsi 

que pour le motif que la maladie n’est pas reconnue à Djibouti. 

 

Elle en conclut que la partie défenderesse ne répond pas à l’argument soulevé dans la demande selon 

lequel l’autisme n’a jamais été diagnostiqué et que, par conséquent, il ne lui est pas possible de 

bénéficier des soins accessibles et disponibles utiles. Elle en déduit que la motivation est inadéquate. 

Elle ajoute que l’avis médical ne tient pas compte des besoins pédopsychiatriques et neuropédiatriques 

recommandés par le psychiatre qui précisait que son fils ne pourrait voyager qu’à condition d’être 

préparé et accompagné. Elle indique également que ce psychiatre a précisé qu’il n’y a pas de traitement 

disponible au pays d’origine et qu’un retour entrainerait la perte des acquis avec incapacité 

d’autonomisation.  

 

Elle expose ensuite que le Dr L. recommande un cadre structuré et reproche au fonctionnaire médecin 

de ne pas répondre par rapport aux besoins spécifiques de son fils. Elle soutient qu’il est faux et 

contraire à l’avis des spécialistes de prétendre que l’enseignement spécial ne serait qu’une commodité 

utile qui ne serait pas indispensable sur le plan vital et relève que la partie défenderesse reste muette 

quant à une éventuelle préparation de son enfant à voyager.  

 

Elle conclut son argumentation en reprochant à la partie défenderesse de se contenter - dans son 

examen de disponibilité et accessibilité - de citer diverses sources et des sites internet de manière 

générale sans aucunement prendre en considération la situation personnelle de son fils.  

 

3. Discussion 

 

3.1.1. Sur le moyen unique, le Conseil rappelle qu’aux termes de l’article 9ter, § 1er, alinéa 1er, de la loi 

du 15 décembre 1980, tel qu’applicable lors de la prise de l’acte attaqué, « L'étranger qui séjourne en 

Belgique qui démontre son identité conformément au § 2 et qui souffre d'une maladie telle qu'elle 

entraîne un risque réel pour sa vie ou son intégrité physique ou un risque réel de traitement inhumain ou 

dégradant lorsqu'il n'existe aucun traitement adéquat dans son pays d'origine ou dans le pays où il 

séjourne, peut demander l'autorisation de séjourner dans le Royaume auprès du ministre ou son 

délégué ». 

 

En vue de déterminer si l’étranger qui se prévaut de cette disposition répond aux critères ainsi établis, 

les alinéas 3 et suivants de ce paragraphe portent que « L'étranger transmet avec la demande tous les 

renseignements utiles concernant sa maladie et les possibilités et l'accessibilité de traitement adéquat 

dans son pays d'origine ou dans le pays où il séjourne. Il transmet un certificat médical type prévu par le 

Roi […]. Ce certificat médical indique la maladie, son degré de gravité et le traitement estimé 

nécessaire. L'appréciation du risque visé à l'alinéa 1er, des possibilités de traitement, leur accessibilité 

dans son pays d'origine ou dans le pays où il séjourne et de la maladie, son degré de gravité et le 

traitement estimé nécessaire indiqués dans le certificat médical, est effectuée par un fonctionnaire 

médecin ou un médecin désigné par le ministre ou son délégué qui rend un avis à ce sujet. Ce médecin 

peut, s'il l'estime nécessaire, examiner l'étranger et demander l'avis complémentaire d'experts ». 

 

Le Conseil relève également qu’il ressort des travaux préparatoires de la loi du 15 septembre 2006 

ayant inséré l’article 9ter précité dans la loi du 15 décembre 1980, que le « traitement adéquat » 

mentionné dans cette disposition vise « un traitement approprié et suffisamment accessible dans le 

pays d’origine ou de séjour », et que l’examen de cette question doit se faire « au cas par cas, en tenant 

compte de la situation individuelle du demandeur ». (Projet de loi modifiant la loi du 15 décembre 1980 

sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, Exposé des motifs, 

Doc. parl., Ch. repr., sess. ord. 2005-2006, n° 2478/01, p.35 ; voir également : Rapport, Doc. parl., Ch. 

repr., sess. ord. 2005-2006, n° 2478/08, p.9). Il en résulte que pour être « adéquats » au sens de 

l’article 9ter précité, les traitements existant dans le pays d’origine ou de résidence du demandeur 

doivent être non seulement « appropriés » à la pathologie concernée, mais également « suffisamment 

accessibles » à l’intéressé dont la situation individuelle doit être prise en compte lors de l’examen de la 

demande. 
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Il rappelle également que l’obligation de motivation formelle n’implique pas la réfutation détaillée de tous 

les arguments avancés par le requérant. Elle n’implique que l’obligation d’informer le requérant des 

raisons qui ont déterminé l’acte attaqué, sous la réserve toutefois que la motivation réponde, fût-ce de 

façon implicite, mais certaine, aux arguments essentiels de l’intéressé. Il suffit par conséquent que la 

décision fasse apparaître de façon claire et non équivoque le raisonnement de son auteur afin de 

permettre au destinataire de la décision de comprendre les justifications de celle-ci et, le cas échéant, 

de pouvoir les contester dans le cadre d’un recours et, à la juridiction compétente, d’exercer son 

contrôle à ce sujet.  

 

3.1.2. En l’occurrence, le Conseil observe que l’acte attaqué est fondé sur un avis du fonctionnaire 

médecin, daté du 14 février 2017, lequel indique, en substance, que le fils de la partie requérante 

souffre de « [t]rouble du spectre de l'autisme infantile ou trouble envahissant du développement avec 

troubles du comportement et retard du développement surtout du langage, du graphisme et des 

connaissances », pathologie pour laquelle les traitements et suivis requis sont disponibles et 

accessibles au pays d’origine, et conclut dès lors à l’absence de risque pour sa vie ou son intégrité 

physique, ou d’un risque de traitement inhumain et dégradant.  

 

Cette motivation se vérifie à l’examen du dossier administratif et n’est pas utilement contestée par la 

partie requérante.  

 

3.1.3. En effet, en ce que la partie requérante reproche à la partie défenderesse de ne s’être pas 

prononcée quant à l’existence de « structures adaptées » à l’état de santé de son fils, le Conseil 

observe tout d’abord que celle-ci se réfère un article de presse intitulé « L’autisme, une réalité mal 

comprise des africains ». Or cette référence, formulée de manière identique dans la demande visée au 

point 1.3. du présent arrêt, décrit en termes très généraux la situation de tout un continent.  

 

Dans cette mesure, en estimant - dans son avis médical du 14 février 2017 - quant à la « situation au 

pays d’origine caractérisée par un manque des structures adaptées et ou le traitement nécessaire à 

l'enfant est non disponible et inaccessible » que « […] lorsque les sources dont elle dispose décrivent 

une situation générale, les allégations spécifiques d'un requérant dans un cas d’espèce doivent être 

corroborées par d’autres éléments de preuve », que la partie requérante « n’apporte aucun élément 

probant ni un tant soit peu circonstancié pour étayer ses assertions » et en rappelant qu’ « il lui incombe 

d'étayer son argumentation », le fonctionnaire médecin a non seulement tenu compte de l’argument 

invoqué, mais a pu valablement constater que celui-ci n’était pas établi, et ce au terme d’une motivation 

adéquate.  

 

Par ailleurs, en ce que la partie requérante estime que la partie défenderesse « ne conteste pas 

valablement que les structures spécialisées n'existent pas à Djibouti », le Conseil rappelle que, selon 

une jurisprudence constante, c’est au demandeur qui se prévaut d’une situation susceptible d’avoir une 

influence sur l’examen de sa situation administrative qu’il incombe d’en informer l’administration qui, 

pour sa part, ne saurait être tenue de procéder à des investigations, ce sous peine de la placer dans 

l’impossibilité de donner suite dans un délai admissible aux nombreuses demandes dont elle est saisie 

(en ce sens, notamment : C.E., arrêt n° 109.684, 7 août 2002). 

 

En tout état de cause, le Conseil observe que dans le certificat médical type du 20 octobre 2016 – le 

plus récent produit par la partie requérante – le Dr G., n’a nullement indiqué la nécessité pour le fils de 

la partie requérante d’être pris en charge au sein d’une quelconque « structure spécialisée ».  

 

3.1.4. En ce que la partie requérante fait grief à la partie défenderesse de n’avoir pas tenu compte du 

besoin de son fils d’être scolarisé dans une école spécialisée, le Conseil observe que le fonctionnaire 

médecin a tenu compte de cet élément, mais a considéré que « L'enseignement spécial est une 

commodité utile mais non indispensable sur le plan vital ».  

 

La partie requérante ne conteste pas utilement cette motivation dans la mesure où elle se borne à faire 

valoir qu’un tel motif serait en contradiction avec « l’avis des spécialistes ». Il ne ressort cependant 

nullement des certificats médicaux produits à l’appui de la demande qu’une scolarité dans un 

établissement spécialisé ferait partie intégrante du traitement ou suivi nécessaire au fils de la partie 

requérante. S’il est indéniable qu’une prise en charge dans l’enseignement spécialisé constitue un 

élément favorable à la stabilité de l’état de santé du fils de la partie requérante, il ne saurait toutefois - 

au vu des documents médicaux produits - être considéré comme indispensable en l’espèce.  
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En tout état de cause, la Cour européenne des Droits de l’Homme a établi que «  S’agissant des 

facteurs à prendre en considération, il y a lieu pour les autorités de l’État de renvoi de vérifier au cas par 

cas si les soins généralement disponibles dans l’État de destination sont suffisants et adéquats en 

pratique pour traiter la pathologie dont souffre l’intéressé afin d’éviter qu’il soit exposé à un traitement 

contraire à l’article 3 (voir paragraphe 183, ci-dessus). Le paramètre de référence n’est pas le niveau de 

soins existant dans l’État de renvoi ; il ne s’agit pas, en effet, de savoir si les soins dans l’État de 

destination seront équivalents ou inférieurs à ceux qu’offre le système de santé de l’État de renvoi. Il ne 

saurait pas non plus être déduit de l’article 3 un droit à bénéficier dans l’État de destination d’un 

traitement particulier qui ne serait pas disponible pour le reste de la population (§188)  

[…] 

La Cour tient à préciser qu’en cas d’éloignement de personnes gravement malades, le fait qui provoque 

le traitement inhumain et dégradant et engage la responsabilité de l’État de renvoi au regard de l’article 

3, n’est pas le manquement par l’État de destination à disposer d’infrastructures médicales. N’est pas 

davantage en cause une quelconque obligation pour l’État de renvoi de pallier les disparités entre son 

système de soins et le niveau de traitement existant dans l’État de destination, en fournissant des soins 

de santé gratuits et illimités à tous les étrangers dépourvus du droit de demeurer sur son territoire. La 

responsabilité sur le terrain de la Convention qui se trouve engagée dans des cas de ce genre est celle 

de l’État de renvoi du chef d’un acte, en l’occurrence l’expulsion, qui aurait pour résultat d’exposer 

quelqu’un à un risque de traitement prohibé par l’article 3.(§192) ». 

  

En l’occurrence, il résulte des considérations émises ci-avant que la partie requérante reste en défaut 

d’établir que l’absence d’une scolarité dans un enseignement spécialisé entrainerait un « risque de 

traitement prohibé par l’article 3 » alors que les médicaments et le suivi médical spécialisé requis est 

disponible.  

 

De même, le fait - invoqué en termes de requête - que le fils de la partie requérante ne pourra pas 

poursuivre, dans son pays d’origine, « le travail commencé avec le même personnel éducatif ou 

médical » ne permet pas de contredire la conclusion de l’avis médical du 14 février 2017 selon laquelle 

celui-ci pourra bénéficier d’un traitement adéquat dans son pays d’origine. Il en est d’autant plus ainsi 

qu’il ne ressort nullement des documents médicaux invoqués que le suivi du fils de la partie requérante 

devrait nécessairement se poursuivre avec la même équipe que celle mise en place en Belgique.  

 

3.1.5. En ce qui concerne l’examen de la disponibilité des soins nécessaires au fils de la partie 

requérante, le Conseil observe tout d’abord que, dans son certificat médical type du 20 octobre 2016, le 

Dr G. a indiqué que le traitement consiste en une médication par « Risperdal » et un suivi en 

neuropédiatrie et en pédopsychiatrie en précisant qu’il s’agit d’un « Traitement à long terme ».  

 

En l’espèce, contrairement à ce que la partie requérante invoque dans sa requête, le fonctionnaire 

médecin a bien tenu compte des « besoins pédopsychiatriques et neuropédiatriques ». Celui-ci a, en 

effet, considéré que « Les informations provenant de la base de données non publique MedCOI 

montrent la disponibilité du suivi (pédiatre, psychiatre, pédopsychiatre, neurologue, psychologue) et du 

traitement (Risperdal) ». Cette motivation se vérifie à l’examen des pièces versées au dossier 

administratif en sorte que la disponibilité de l’ensemble des traitements et suivis est établie.  

 

En outre, force est de constater que l’affirmation de la partie requérante selon laquelle son fils doit 

« pouvoir être hospitalisé en pédopsychiatrie […] » est contredite par le certificat médical type établi le 

20 octobre 2016 par le Dr G.. En effet, à la question «  Est-ce que la proximité d’un hôpital est 

nécessaire ? Si oui, de quel équipement cet hôpital doit-il disposer ? », ledit médecin a répondu 

« NON ». Le fonctionnaire médecin a, sur ce point, noté qu’ « […] il n'y a aucun rapport d'hospitalisation 

communique mais un rapport des urgences du 02.09.2013 (Dr A-M. [T.]) dans lequel le psychiatre 

consulte (Dr D. [L.]) déconseille une hospitalisation », sans être valablement contredit par la partie 

requérante.  

 

3.1.6. S’agissant de l’examen de l’accessibilité des traitements à Djibouti, le Conseil observe que la 

partie requérante reste en défaut d’indiquer en quoi la circonstance que l’autisme de son fils n’a pas été 

diagnostiqué dans son pays d’origine impliquerait que celui-ci ne puisse accéder aux traitements et 

suivis prescrits par son médecin traitant en cas de retour à Djibouti. En outre, force est de constater 

que, dans sa demande visée au point 1.3. du présent arrêt, la partie requérante n’a nullement invoqué 

cette circonstance comme faisant obstacle à l’accessibilité du traitement.  
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De même, en ce que la partie requérante invoque le fait que « la maladie n’est pas reconnue à 

Djibouti » en tant qu’obstacle à l’accessibilité d’un traitement, le Conseil observe que cet élément est 

invoqué pour la première fois en termes de requête.  Il ne saurait dès lors être reproché à la partie 

défenderesse de n’avoir pas tenu compte d’éléments dont elle n’a pas été informée en temps utiles. Le 

Conseil rappelle en effet que la légalité d’un acte administratif s’apprécie en fonction des éléments dont 

l’autorité a connaissance au moment où elle statue […] » (C.E., arrêt n°93.593 du 27 février 2001 ; dans 

le même sens également : C.E., arrêt n°87.676 du 26 août 1998, C.E., arrêt n°78.664 du 11 février 

1999, C.E., arrêt n°82.272 du 16 septembre 1999). En tout état de cause, force est de constater que la 

partie requérante n’apporte aucun élément concret de nature à étayer son affirmation selon laquelle la 

maladie de son fils ne serait pas reconnue à Djibouti.  

 

Le Conseil observe en outre que la partie requérante ne conteste pas le motif de l’examen 

d’accessibilité des soins par lequel le fonctionnaire médecin décrit le système de sécurité sociale à 

Djibouti et estime que la partie requérante «  […] peut donc rentrer dans son pays d’origine avec son 

enfant malade pour bénéficier de facilités que lui offrent ces institutions ». Elle ne conteste pas 

davantage le motif par lequel le fonctionnaire médecin considère qu’elle « […] a vécu plus longtemps au 

pays d’origine avant de venir en Belgique », que « [r]ien ne prouve qu’elle n’ait pas tissé des relations 

sociales susceptibles de lui venir en aide en cas de nécessité », qu’elle « […] a également de la famille 

au pays d’origine, son mari et ses demi-frères et sœurs », que « [c]ette famille peut  lui venir en aide en 

cas de besoin » et que « [r]ien ne prouve qu’elle serait dans l’incapacité de reprendre ses activités de 

vente, une fois de retour au pays d'origine, pour financer ainsi les soins médicaux de son enfant ».  

 

Par conséquent, la partie défenderesse a valablement pu considérer que les traitements requis étaient 

disponibles et accessibles au fils de la partie requérante dans son pays d’origine. Les autres motifs de 

l’avis du médecin conseil, relatifs à l’accessibilité des traitements, présentent un caractère surabondant. 

Les observations formulées à leurs sujets ne sont donc pas de nature à entraîner une annulation de 

l’acte attaqué. 

 

3.1.7. En ce que la partie requérante fait grief à la partie défenderesse de ne pas mentionner le fait que 

son fils ne pourrait voyager qu’à condition d’être accompagné et préparé, le Conseil ne peut que 

constater qu’elle ne conteste pas la capacité de voyager de son enfant et ne prétend nullement qu’il ne 

lui serait pas possible de préparer son enfant à un tel voyage.  

 

3.2. Au vu de l’ensemble des éléments qui précèdent, la partie requérante ne démontre pas la violation 

par la partie défenderesse des dispositions qu’elle vise dans son moyen, de sorte que celui-ci n’est pas 

fondé. Quant à la violation invoquée de l’article 3 de la CEDH, le Conseil rappelle que l’analyse au 

regard de l’article 9ter de la loi du 15 décembre inclut celui de l’article 3 de la CEDH.  

 

3.3. Quant à l’ordre de quitter le territoire notifié à la partie requérante en même temps que la décision 

de rejet de sa demande d’autorisation de séjour et qui constitue le second acte attaqué par le présent 

recours, le Conseil observe que la partie requérante n’expose ni ne développe aucun moyen pertinent à 

son encontre.  

 

Aussi, dès lors qu’il n’a pas été fait droit à l’argumentation développée par la partie requérante à l’égard 

de la première décision attaquée et que, d’autre part, la motivation du second acte attaqué n’est pas 

contestée en tant que telle, le Conseil n’aperçoit aucun motif susceptible de justifier qu’il puisse 

procéder à l’annulation de cet acte.  

 

4. Débats succincts 

 

4.1. Les débats succincts suffisant à constater que la requête en annulation ne peut être accueillie, il 

convient d’appliquer l’article 36 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure le Conseil du 

Contentieux des Etrangers. 

 

4.2. Le recours en annulation étant rejeté par le présent arrêt, il n’y a plus lieu de statuer sur la demande 

en suspension. 
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PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique 

 

La requête en suspension et annulation est rejetée. 

 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le deux juillet deux mille vingt par : 

 

Mme B. VERDICKT, présidente f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

Mme A. KESTEMONT, greffière. 

 

 

La greffière,  La présidente, 

 

 

 

 

 

A. KESTEMONT B. VERDICKT 

 

 


